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Resolution 1 

 

ALERTING YOUNG PEOPLE TO THE DANGERS OF THE INTERNET 

Original in French  

Considering the key position of the Internet in all aspects of social, economic, as well 
as educative life, the necessity for all countries (developed countries as well as 
undeveloped countries) to have access to the Internet, the importance of the Internet 
in education today, 

Concerned by the intense activity of social networks on the Internet, together with the 
dangers it poses, especially the disclosure of personal information, 

Conscious of the proliferation of social networks and of the increasing opportunities 
to have Internet access, of its frequent use by young people, mostly vulnerable and 
naïve, of the danger of “Fake News” and of hate messages, 

Recalling the previous Resolutions dated 1997 ("Dissemination through the Internet 
of Messages Adverse to Human Rights") and 2000 ("New Technologies of Information 
and Communication"), 

THE INTERNATIONAL COUNCIL OF WOMEN CALLS ON ITS AFFILIATED 

COUNCILS TO URGE THEIR GOVERNMENTS TO TAKE MEASURES 

CONCERNING EDUCATION TO:  

• Improve the methods of learning and the quality of education through 

the Internet; 

• Educate students on the responsible use of the Internet; 

• Alert young people about the negative effects of the Internet; 

• Protect the personal data of users; 

• Enact or strengthen legislative and regulatory measures;  

• Encourage international judicial cooperation. 

 

 

 

 

 

Résolution 1 

 

ALERTER LES JEUNES SUR LES DANGERS DE L’INTERNET 

Original français  

Considérant le rôle clé de l’Internet dans tous les aspects de la vie sociale, 
économique et aussi éducative, la nécessité pour tous les pays (développés ou en 
développement) de pouvoir y accéder, l’importance de son rôle dans l’enseignement, 

Préoccupé par tous les événements qui révèlent l’activité intense des réseaux 
sociaux sur l’Internet et les dangers que cela représente –notamment la divulgation 
d’informations personnelles, 

Conscient de la multiplication des réseaux sociaux et du développement des moyens 
d’accès (tout objet connecté), de leur utilisation fréquente par des jeunes, vulnérables, 
non avertis, du danger que représentent les messages de haine et les informations et 
promesses mensongères et trompeuses (fake news), 

Rappelant les résolutions des années 1997 (Diffusion de messages contraires aux 
Droits de l’Homme par le réseau Internet) et 2000 (Nouvelles technologies de 
l’information et de la communication), 

LE CONSEIL INTERNATIONAL DES FEMMES APPELLE SES CONSEILS 

AFFILIES A INTERVENIR AUPRES DE LEURS GOUVERNEMENTS RESPECTIFS, 

AFIN QU’ILS PRENNENT, EN MATIERE D’EDUCATION ET DE FORMATION, DES 

MESURES VISANT A: 

• Améliorer les méthodes d’apprentissage et la qualité de l’éducation à 

travers Internet; 

• Eduquer les élèves à en faire une utilisation responsable et citoyenne; 

• Alerter les jeunes sur ses effets pervers; 

• Protéger les données à caractère personnel; 

• Edicter ou renforcer les mesures législatives et règlementaires; 

• Favoriser la coopération internationale dans le domaine judiciaire. 
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Resolution 2 

 

ADDRESSING ABUSE ON THE ELDERLY FOR A BETTER QUALITY OF 
LIFE 

  Original in English 

Recalling the NCW Conference on Abuse of the Elderly entitled “I am ME not my 
age” as part of the 16 days of activism campaign against Domestic Violence, 

Aware that abuse of the older person could occur in either institutional or domestic 
settings, and that abuse may consist of a single act or repeated actions that involve all 
forms of abuse, including physical, psychological, emotional, verbal, financial, 
material, sexual, rights, stranger and cyber abuse. Abuse may also consist of 
intentional or unintentional neglect, such as ignoring medical or physical care needs, 
failure to provide access to appropriate health care, social care, adequate nutrition 
and heating, discrimination & ageism, as well as the impairment of an avoidable 
deterioration in physical, mental health, 

Concerned that the victims most likely to be abused are persons aged 60 and over, 
who are vulnerable, illiterate or semi-illiterate, dependent on others for their basic 
needs, unable to communicate effectively, have dementia and/or mental impairments, 
have visual/hearing impairments or have physical disabilities, 

Noting that the abuser could be a family member or a care-giver, an acquaintance or 
even a stranger, 

Recognizing that abuse of the older person is not excusable and can be stopped, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

THE INTERNATIONAL COUNCIL OF WOMEN CALLS ON ITS NATIONAL 

COUNCILS TO URGE THEIR RESPECTIVE GOVERNMENTS TO: 

• Implement and enforce effective penalties that act as a deterrent to 

abuse of the elderly, provide training for police and social workers to 

deal professionally and effectively with cases of abuse of the elderly, as 

well as to appoint a team of different professionals to serve as a point of 

referral and deal with all elderly abuse cases; 

• Provide funding for prevention programs to create more awareness and 

more efficient measures for society with which to identify and assist 

victims though media, schools, seminars/conferences, and NGOs 

working in this field; 

• Educate society of their obligation to fight negative behaviour/attitudes 

towards older/vulnerable persons whilst promoting the right and dignity 

of the older person and to report suspicions of abuse to the police or 

social service agencies; 

• Provide information, training and measures for family members and 

caregivers to learn care-giving skills, to seek support from others, to 

cope with stress and to avoid burnout; 

• Stress the need to conduct research and collect statistics on abuse of 

the elderly from social service agencies and police to be used as 

educational tools for setting policy and implementing measures to 

eradicate such abuse. 
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Résolution 2 

 

ADRESSER L’ABUS CONTRE LES PERSONNES ÂGEES POUR UNE 

MEILLEURE QUALITE DE VIE 

Original en anglais 

Rappelant la Conférence Nationale des Femmes sur l’Abus contre les Personnes 
Agées intitulée. Je suis MOI pas mon âge’, comme partie de la campagne activiste 
contre la Violence Domestique qui a duré seize jours, 

Conscientes du fait que l’abus contre une personne âgée peut avoir lieu dans un 
environnement aussi bien institutionnel que domestique et que l’abus peut consister 
en une seule action ou une série d’actions qui impliquent toutes sortes d’abus, y 
compris l’abus physique, psychologique, émotionnel, verbal, financier, matériel, 
sexuel, concernant les droits de la personne, provenant d’étrangers, ou cybernétique. 
L’abus peut aussi consister en la négligence volontaire ou involontaire, telles que le 
non-respect des besoins de soins médicaux ou physiques, l’empêchement à l’accès à 
des soins convenables en ce qui concerne la santé ou l’assistance sociale, le manque 
de nutrition et de rechauffement adéquats, la discrimination et l’âgisme, ainsi qu’une 
détérioration évitable au niveau de la santé physique ou mentale, 

Concernées par le fait que les personnes plus susceptibles à subir des abus sont des 
personnes ayant plus de soixante ans, vulnérables, illettrées ou semi-illettrées, 
dépendant d’autres pour leurs besoins fondamentaux, incapables de communiquer 
effectivement, souffrant de démence et/ou de déteriorations mentales, visuels/auditifs, 
ou ayant des handicaps physiques, 

Notant que la personne abusive peut être un membre de la famille ou du personnel 
soignant, une connaissance ou même un étranger, 

Reconnaissant que l’abus contre les personnes âgées ne peut pas être excusé et 
peut être arrêté, 

 

 

 

 

 

 

 

LE CONSEIL INTERNATIONAL DES FEMMES FAIT APPEL AUX CONSEILS 

NATIONAUX AFIN D’EXHORTER LEURS GOUVERNEMENTS A:  

• Mettre en vigueur et appliquer des sanctions effectives ayant un effet 

dissuasif envers l’abus de la personne âgée, fournir de l’entraînement 

aux agents de police, et aux assistants sociaux afin que ceux-ci 

puissent traiter les cas d’abus de personnes âgées de manière 

professionnelle et efficace, et mettre en place une équipe de 

professionnels de tout genre ayant la capacité de servir comme point de 

référence et traiter tout cas d’abus; 

• Fournir des subventions pour des programmes de prévention afin de 

créer plus de conscience et des mesures plus efficaces pour la société, 

grâce auxquels les victimes peuvent être identifiés et assistés au moyen 

des médias, écoles, seminaires/conférences, et ONG qui travaillent dans 

ce domaine; 

• Eduquer la société à propos de son obligation de lutter contre le 

comportement/attitudes négatifs envers des personnes plus âgées et 

plus vulnérables tout en promouvant les droits et la dignité de la 

personne âgée, ainsi que celle de de signaler tout soupçon d’abus à la 

police ou aux agences d’assistance sociale; 

• Fournir information, formation et mesures pour les membres de la 

famille et le personnel soignant afin de leur apprendre des capacités à : 

fournir des soins, chercher du soutien des autres, gérer le stress et 

éviter l’épuisement; et 

• Souligner le besoin de faire de la recherche et recueillir des statistiques 

sur l’abus des personnes âgées relevés par les agences d’assistance 

sociale et la police pour que ces informations puissent servir d’outils 

didactiques pour l’établissement de politiques et la mise en vigueur de 

mesures pour faire disparaître de tels abus. 
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Resolution 3 

 

WOMEN MIGRANTS IN A PRECARIOUS SITUATION:   
 “CHALLENGES AND EMPOWERMENT’’ 

 

Original in French 

Noting that migration has become feminized, 

Concerned about the situation of these women who are sometimes alone, without 
family support, and are forced to accept underpaid jobs, a situation that confines them 
in a precarious and vulnerable situation, 

Aware that migration exposes these women to risks of physical and sexual violence, 

Also aware that migrant women who are homeless and destitute are exposed to 
mental suffering and deterioration of their health, 

Emphasizing that the integration of migrant women and girls is one of the strategies 
to protect and ensure their dignity, 

Considering the United Nations conventions on the protection of human rights, 

THE INTERNATIONAL COUNCIL OF WOMEN CALLS ON ITS AFFILIATED 

COUNCILS TO URGE THEIR RESPECTIVE GOVERNMENTS TO TAKE STEPS 

TO: 

• Strengthen laws to prevent violence against migrant women and girls; 

• Integrate the cause of migrant women into the struggle for women's 

human rights at both national and international levels; 

• Regularize the situation of migrant women to minimize dangerous 

situations; 

• Improve conditions of access to basic services and infrastructures (e.g. 

education, training, and health); 

• Build the capacity of migrant women through training to empower them 

to find work through income-generating activities. 

 

 

   

Résolution 3 

 

FEMMES MIGRANTES EN SITUATION PRECAIRE: 
 “ENJEUX ET AUTONOMISATION’’ 

Original français 

Constatant que la migration s’est féminisée, 

Préoccupée par la situation de ces femmes qui sont parfois seules, sans support 
familial, et sont contraintes d’accepter des emplois sous payés, une situation qui les 
confine dans une précarité et une situation de vulnérabilité, 

Consciente que la migration expose ces femmes à des risques de violences 
physiques et sexuelles, 

Consciente aussi que les femmes migrantes sans logement et sans ressource sont 
exposées à des souffrances psychiques, et à une déterioration de leur santé, 

Précisant que l’intégration des femmes et filles migrantes est l’une des stratégies 
pour la préservation de leur dignité, 

Considérant les conventions des Nations Unies relatives à la protection des droits de 
l’homme, 

LE CONSEIL INTERNATIONAL DES FEMMES APPELLE SES CONSEILS 

AFFILIES A INTERVENIR AUPRES DE LEURS GOUVERNEMENTS RESPECTIFS 

POUR QU'ILS PRENNENT DES MESURES VISANT A: 

• Renforcer les lois pour prevenir la violence à l’egard des femmes et des 

filles migrantes; 

• Intégrer la cause des femmes migrantes dans la lutte des droits humains 

des femmes à la fois au niveau national qu’international; 

• Régulariser la situation des femmes migrantes pour les faire sortir de la 

précarité; 

• Amélioration des conditions d’accés aux services et infrastructures de 

base (éducation, formation et santé); 

• Renforcer les capacités de ces femmes migrantes par la formation, afin 

de les autonomiser pour trouver un travail à travers des activités 

génératrices de revenus. 
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Resolution 4 

 

MENTAL HEALTH SUPPORT FOLLOWING A NATURAL DISASTER 

    Original in English 

Acknowledging resolution 7 from Kyiv “Effect of Natural Disasters on Women and 
Children”, 

Aware of the frequency of disasters, natural and human-caused, occurring around the 
world, and that various communities have recently experienced the devastating 
impacts of major disasters, the most obvious being loss of life, physical injuries, 
spread of disease, difficulties sourcing food, fuel and fresh water, collapsed and 
damaged buildings, damaged infrastructure, lost possessions, interruption of business 
and work – with some of the most serious impacts being social, emotional and 
psychological, 

Concerned that the increase in stress following a disaster has led to a rise in 
substance abuse and domestic violence in communities experiencing a disaster, 

Noting that women in communities that have experienced major disasters have a 
significant need for good access to a variety of mental health and well-being services 
and the resources to support them both short-term and longer-term, 

Recognising that women with major responsibilities for the well-being of children as 
well as older family members, suffer more mental stress following a disaster and need 
the support of those in the community with professional expertise in psychological 
health and well-being when they are responding to the needs of vulnerable family 
members who have experienced trauma, health risks, food scarcity, lack of access to 
clean water, disruption of their daily lives, relocation, and ongoing uncertainty, 

Keeping in mind that although women in all socio-economic circumstances 
experience high levels of stress, it is women on the lowest incomes with least financial 
resources who are often the most vulnerable and most challenged following a 
disaster, 

 

 

 

 

 

 

 

 

THE INTERNATIONAL COUNCIL OF WOMEN URGES THE GOVERNMENTS OF 
ITS AFFILIATED NATIONAL COUNCIL TO: 

• Include psychological recovery as part of its disaster response, 

recovery and rebuilding programs, including appropriate mental health 

response programs that address the needs of women and children 

following a disaster; 

• Adequately fund mental health and well-being services to meet short 

and long-term additional needs in communities, especially for women 

and children, following major disasters; 

• Provide priority access to health care, including mental health care, to 

women and children, especially those in the lowest income levels, 

following major disasters; 

• Collaborate with NGOs on the establishment of social support 

mechanisms to the survivors, emergency workers and volunteers, 

during disaster recovery. 
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Résolution 4 

 

SOUTIEN EN MATIÈRE DE SANTÉ MENTALE SUITE À UNE 
CATASTROPHE NATURELLE 

Original en anglais 

Reconnaissant la résolution 7 de Kiev, “L’Effet des Catastrophes Naturelles sur les 
Femmes et les Enfants”, 

Conscient de la fréquence des catastrophes, soit naturelles ou soit dues aux 
humains, se produisant partout dans le monde, et des impacts majeurs subis 
récemment par diverses communautés, dont les conséquences les plus évidentes 
sont la perte de vie, les blessures corporelles, la propagation de maladies, les 
difficultés d’approvisionnement en nourriture, eau potable et carburant, l’effondrement 
et l’endommagement de bâtiments, les dégâts causés à l’infrastructure, la perte de 
biens, l’interruption des affaires et du travail – avec certains des impacts les plus 
graves étant sociaux, émotionnels et psychologiques, 

Soucieux que l’augmentation du stress suite à une catastrophe ait entrainé une 
hausse de l’abus de substances toxiques et de la violence domestique dans les 
communautés ayant subi une catastrophe, 

Notant que les femmes vivant dans des communautés ayant subi des catastrophes 
majeurs ont un sérieux besoin d’avoir facilement accès à un nombre de services de 
santé mentale et de bien-être et des ressources pour subvenir à leurs besoins, à court 
et à plus long terme, 

Reconnaissant que les femmes ayant des responsabilités majeures concernant le 
bien-être d’enfants ainsi que de membres de famille plus âgés souffrent davantage de 
stress mental après une catastrophe et qu’elles ont besoin du soutien des personnes 
qui, dans la communauté, possèdent des compétences professionnelles en santé 
psychologique et bien-être lorsqu’elles-mêmes doivent répondre aux besoins des 
membres de famille plus vulnérables qui sont affectés par un traumatisme, des 
risques pour leur santé, une pénurie alimentaire, un manque d’accès à l’eau potable, 
une perturbation de leur vie quotidienne, une délocalisation et une incertitude 
permanente, 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gardant à l’esprit que toutes les femmes, quelles que soient leur conditions socio-
économiques, sont soumises à des niveaux de stress élevés, ce sont les femmes  
ayant les revenus les plus bas et avec le moins de ressources financières qui sont le 
plus vulnérables et qui le plus confrontées à des défis à la suite d’une catastrophe, 

 

LE CONSEIL DES FEMMES EXHORTE LES GOUVERNEMENTS DE LEURS 

CONSEILS NATIONAUX AFFILIÉS : 

• À inclure le rétablissement psychologique à leurs programmes de 

réponse aux catastrophes, de rétablissement et de reconstruction, en 

incluant des programmes de soutien en santé mentale appropriés qui 

répondent aux besoins des femmes et des enfants suite à une 

catastrophe ; 

• À financer de façon adéquate les services de santé mentale et de bien-

être afin de répondre aux besoins supplémentaires à court et à long 

terme dans les communautés, en particulier pour les femmes et les 

enfants, suite à des catastrophes majeures ; 

• À fournir un accès prioritaire aux soins de santé, y compris des soins 

de santé mentale, aux femmes et aux enfants, en particulier pour celles 

et ceux vivant avec les plus faibles revenus, suite à des catastrophes 

majeures ; 

• À travailler en collaboration avec les ONG pour mettre en place des 

dispositifs d’aide sociale aux survivants, aux secouristes et aux 

volontaires, pendant la période de reprise d’activité après une 

catastrophe. 
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Resolution 5 

 

ACCESS TO ENVIRONMENTAL INFORMATION AND EDUCATION 

Original in English 

Recalling the Global Action Programme on Education for Sustainable Development, 
which the General Assembly took note of in its resolution 69/211 of 19 December 
2014, as a follow-up to the United Nations Decade of Education for Sustainable 
Development after 2014, as endorsed by the General Conference of the United 
Nations Educational, Scientific and Cultural Organisation at its 37th Session, 

Conscious of the development of informatization processes and the dynamic 
changes in society at all levels,  

Recalling also the UNECE Convention on "Access to Information, Public Participation 
in Decision-making and Access to Justice in Environmental Matters", resolution 2/3 of 
23-26 May 2016 adopted at UNEP-2, 

Realising the importance of access to environmental information and education at the 
national and international levels without exception, and the importance of public 
discussion of any issues related to environmentally relevant solutions, 

Recognizing that environmental and social rights of humans are realized through the 
full and timely receipt of environmental information and education, and that access to 
ecological information ensures the principles of sustainable development, rational use 
of natural resources and preservation of the environment for future generations,  

Aware that women are biologically more vulnerable to harmful health effects of 
pollutants than men, and more often deal with environmental issues and education for 
future generations, 

Also Aware of the need for full and wide access to environmental information and 
education, including promotional activities, regardless of nationality, age or gender,  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

THE INTERNATIONAL COUNCIL OF WOMEN CALLS ON ITS NATIONAL 

COUNCILS TO: 

• Cooperate with all stakeholders and work towards access, including 

universally available electronic access, to environmental information, 

education, and eco-tourism;  

• Remind governments of their moral and ethical responsibilities to 

provide access to environmental information and education, and to 

prevent any restrictions and concealment of such information at the 

national and international levels; 

• Promote the creation of women's ecological education for the making of 

meaningful decisions in the environmental sphere, and to give stronger 

support to organizations providing non-formal environmental education 

programs, including summer classes in nature and eco-tourism for 

young people; 

• Stress the urgent need to work towards the universal achievement of a 

high level of education and knowledge in the field of environmental 

protection by facilitating the inclusion of environmental education and 

training in secondary schools and to give priority to young women and 

girls’ education.  
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Résolution 5 

 

ACCÈS À L’INFORMATION ENVIRONNEMENTALE ET À L’ÉDUCATION 

Original en anglais 

Rappelant le Programme d’action mondial pour l’éducation en vue du développement 
durable, dont l’Assemblée générale a pris note dans sa résolution 69/211 du 19 
décembre 2014, à la suite de la Décennie pour l’éducation au service du 
développement durable des Nations Unies après 2014, comme approuvé par la 
Conférence générale de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture à sa 37e session, 

Conscient du développement du processus d’informatisation et les changements 
dynamiques dans la société à tous les niveaux, 

Rappelant aussi la convention de la Commission économique pour l’Europe des 
Nations Unies (CEE-ONU) sur l’Accès à l’information, participation du public au 
processus décisionnel et accès à la justice en matière d’environnement (Résolution 
2/3 du 23-26 mai, 2016) adoptée dans le Programme des Nations-Unies pour 
l’environnement (PNUE-2), 

Conscient de l’importance de l’accès à l’information et à l’éducation en matière 
d’environnement aux niveaux national et international sans exception, et l’importance 
d’un débat public sur toutes les questions liées aux solutions pertinentes pour 
l’environnement, 

Reconnaissant que les droits environnementaux et sociaux des êtres humains sont 
atteints par la réception complète et opportune de l’information et de l’éducation 
environnementales, et que l’accès à l’information écologique garantit les principes du 
développement durable, l’utilisation rationnelle des ressources naturelles et la 
préservation de l’environnement pour les générations futures, 

Conscient que les femmes sont biologiquement plus vulnérables que les hommes 
aux effets nocifs des polluants sur la santé et qu’elles traitent plus souvent des 
questions environnementales et de l’éducation pour les générations futures, 

Conscient également de la nécessité d’un accès complet et large à l’information et à 
l’éducation en matière d’environnement, y compris les activités promotionnelles, 
idépendamment de la nationalité, de l’âge ou du sexe, 

 

 

 

 

 

LE CONSEIL INTERNATIONAL DES FEMMES DEMANDE À SES CONSEILS 

NATIONAUX DE:  

• Coopérer avec toutes les parties prenantes et œuvrer pour l’accès, y 

compris l’accès électronique universellement disponible, à l’information 

environnementale, à l’éducation et à l’écotourisme; 

• Rappeler aux gouvernements leurs responsabilités morales et éthiques 

pour donner accès à l’information et à l’éducation matière 

d’environnement, et pour empêcher toute restriction et dissimulation de 

telles informations aux niveaux national et international; 

• Promouvoir la création d’une éducation écologique des femmes pour 

prendre des décisions significatives dans le domaine de 

l’environnement et soutenir davantage les organisations proposant des 

programmes d’éducation environnementale non formelle, y compris des 

cours d’été en nature et d’écotourisme pour les jeunes; 

• Souligner qu’il est urgent de travailler à la réalisation universelle d’un 

niveau élevé d’éducation et de connaissances dans le domaine de la 

protection de l’environnement en facilitant l’inclusion de l’éducation et 

de la formation dans les écoles secondaires et en donnant la priorité à 

l’éducation des jeunes femmes et des filles. 
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Resolution 6 

 

AVAILABILITY OF SAFE WATER 

Original in English 

Referring to the agreed United Nations Sustainable Development Goals: SDG 6 
“Ensure availability and sustainable management of water and sanitation for all”, SDG 
1 “End poverty in all its forms everywhere”, SDG 2 “End hunger, achieve food security 
and improved nutrition and promote sustainable agriculture”, SDG 3 “Ensure healthy 
lives and promote well-being for all ages”,  

Considering ICW Resolution at Perth, 2003, “Water Security and its Management in 
the Eradication of Poverty” and ICW Resolutions at Kiev 2006, “Food and Drinkable 
Water for Older People Suffering Poverty, Isolation and Situation of Armed Conflicts” 
and “Effect of Natural Disasters on Women and Children” as well as ICW Reports to 
National Councils referring to “Water for Life”, and “The Air We Breathe and the Water 
We Need”, 

Bearing in Mind the Report of the UN on the 60th session of the Commission on the 
Status of Women, “Women’s Empowerment and the Link to Sustainable 
Development,” wherein the Commission “urges governments to provide universal and 
equitable access for all to safe and affordable drinking water and adequate sanitation 
and hygiene, in particular in schools, public facilities and buildings, paying special 
attention to the specific needs of all women and girls, who are disproportionately 
affected by inadequate water and sanitation facilities”, 

Taking into Account increasing threats to safe clean water availability from droughts, 
desertification, contamination of water due to floods and violent storms, toxins 
including algal contamination of lakes, streams and dams; salinity in coastal aquifers 
due to sea-level rise, storm and high-tide surges, 

Recognizing the need to take urgent action to combat climate change and its impacts 
(SDG13), 

 

 

 

 

 

 

 

 

THE INTERNATIONAL COUNCIL OF WOMEN URGES ALL NATIONAL 

COUNCILS TO: 

• Raise awareness in communities about the issues related to safe clean 

water; 

• Be involved as women in political decision–making at local, regional 

and national levels about access and availability to safe clean water;                   

• Be involved in community planning as women experts about access and 

protection of safe clean water resources; 

• Be involved at all levels of decision-making in emergency, recovery and 

reconstruction processes to ensure that specific needs of women and 

girls to the availability of safe clean water are included in national and 

international plans, strategies and responses;  

• Ensure businesses are made responsible for the elimination of 

pollutants, in particular, with water contamination and supply. 
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Résolution 6 

 

DISPONIBILITÉ DE L’EAU SÛRE 

Original en anglais 

Référence: Résolution convenue des Nations Unies: Objectifs de développement 
durable ODD 6 « Garantir l’accès de tous à l’eau et à l’assainissement et assurer une 
gestion durable des ressources en eau », ODD 1 « Éliminer l’extrême pauvreté et la 
faim », ODD 2 « Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition 
et promouvoir l’agriculture durable», ODD 3 « Permettre à tous de vivre en bonne 
santé et promouvoir le bien-être de tous à tout âge »,  

Considérant la résolution du Conseil International des Femmes à Perth, 2003, 
«Gestion de l’eau dans l’éradication de la pauvreté et les Résolutions du CIF à Kyiv 
2006: «Nourriture et eau potable pour les personnes âgées vivrant en situation de 
pauvreté, d’isolement, et de conflits armés» et «Les effets des catastrophes naturelles 
sur les femmes et les enfants »,ainsi que les rapports de CIF aux Conseils nationaux 
se référant à «L’eau pour la vie », et «L’air qu’on respire et l’eau dont on a besoin », 

En étant conscient du Rapport de l’ONU de la 60e session de la Commission de la 
Condition de la Femme, “L’autonomisation des femmes et son lien avec le 
développement durable», dans lequel la Commission «exhorte les gouvernements à 
fournir un accès universel et équitable à tous à l’eau potable, l’assainissement et 
hygiène adéquats, en particulier dans les écoles, les établissements publics et les 
bâtiments, en accordant une attention particulière aux besoins spécifiques de toutes 
les femmes et filles, qui sont touchées de manière disproportionnée par des 
installations d’eau et d’assainissements inadéquates,  

En tenant compte des menaces croissantes pesant sur la disponibilité de l’eau 
propre et sûre à cause des sécheresses, de la désertification, de la contamination de 
l’eau due aux inondations et des tempêtes violentes, des toxines, y compris la 
contamination algale des lacs, des cours d’eau et des barrages; la salinité dans les 
aquifères côtiers en raison de l’élévation du niveau de la mer, des tempêtes et des 
marées hautes, 

Reconnaissant la nécessité de prendre d’urgence des mesures pour lutter contre le 
changements climatiques et leurs repercussions (ODD 13), 

 

 

 

 

 

 

LE CONSEIL INTERNATIONAL DES FEMMES DEMANDE INSTAMMENT À TOUS 

LES CONSEILS NATIONAUX DE:  

• Sensibiliser les communautés aux problèmes liés à l’eau propre et 

salubre; 

• Être impliqué en tant que femmes dans la prise de décisions politiques 

aux niveaux local, régional et national concernant l’accès et la 

disponibilité à l’eau propre et salubre; 

• Participer à la planification communautaire en tant que femmes expertes 

concernant l’accès et la protection des ressources en eau potable saine; 

• Participer à tous les niveaux de prise de décision aux processus 

d’urgence, de relèvement et de reconstruction pour s’assurer que les 

besoins spécifiques des femmes et des filles en matière 

d’approvisionnement en eau salubre sont inclus dans les plans, les 

stratégies et les réponses nationaux et internationaux; 

• à ce que les entreprises soient responsables de l’ élimination des 

polluants, en particulier de la contamination et de l’ approvisionnement 

en eau. 
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Resolution 7 

 

COMBATTING AND ELIMINATING ALL FORMS OF SEXUAL 
HARASSMENT 

Original in English 

Aware of the fact that many women and girls suffer from sexual harassment in the 
work-place or learning environment (school/university), and recognizing the fact that 
this violates the dignity and the human rights of women and girls, threatening their job 
security and/or becoming an obstacle to effective work or performance, 

Taking further into consideration that sexual harassment can occur in a variety of 
circumstances and include conditions of employment dependent on sexual favours, 
physical acts of sexual assault, requests for sexual favours, verbal harassment of a 
sexual nature, unwanted touching or physical contact, unwelcome sexual advances, 
 
Aware moreover that this issue is today a matter of general concern on the global 
agenda 

Reaffirming accordingly the Vienna Declaration and Program of Action adopted by 
the World Conference on Human Rights, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

THE INTERNATIONAL COUNCIL OF WOMEN CALLS UPON ALL ICW MEMBER 

COUNCILS TO SEEK APPROPRIATE ACTION IN THEIR COUNTRIES TO: 

• Cooperate with national institutions to prevent and combat all forms of 

harassment and violence against women and girls, as a core element of 

gender equality and women's empowerment;  

• Ensure that women are safe at work by supporting measures that 

promote the creation of a workplace environment free from sexual 

harassment and encourage employers to put in place policies designed 

to eliminate and deal effectively with harassment of women whenever it 

occurs; 

• Promote local legislation that penalizes acts of sexual harassment; 

• Establish and support programs that provide legal aid and assistance 

for women bringing complaints relating to harassment; 

• Work to create harassment-free societies by implementing participatory 
education programs from a very early age, on human rights, gender 
equality and mutual respect; 

• Introduce and invest in comprehensive public awareness campaigns, 

such as "zero tolerance", that portray sexual harassment as 

unacceptable, in order to enable women and girls to fully live their lives 

without intimidation or culpability; 

• Create mechanisms to encourage behavioural change in perpetrators of 

sexual harassment. 
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Résolution 7 

 

COMBATTRE ET ELIMINER TOUTE FORME DE HARCÈLEMENT SEXUEL 

 

Original en anglais 

Conscientes du fait que de nombreuses femmes et jeunes filles souffrent de 
harcèlement sexuel sur leur lieu de travail ou dans leur environnement Educatif 
(Ecole/Université)), et reconnaissant le fait que cela viole la dignité et les droits des 
femmes et des jeunes filles, en menaçant la sécurité de leur emploi et/ou en devenant 
un obstacle pour l'efficacité et la performance au travai, 

Prenant également en considération que le harcèlement sexuel peut se produire 
dans diverses circonstances, incluant les conditions d'embauche dépendantes de 
faveurs sexuelles, le harcèlement verbal ou de nature sexuelle, les attouchements ou 
contacts physiques non consentis, les avances sexuelles non désirées, 

Conscientes, par ailleurs, que ce problème est aujourd'hui une question d'intérêt 
général sur l'agenda global,  

Réaffirmant en conséquence la Déclaration et le Programme d'Action de Vienne 
adoptée par la Conférence Mondiale sur les Droits de l'Homme, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE CONSEIL INTERNATIONAL DES FEMMES APPELLE TOUS LES MEMBRES 
DES CONSEILS DE CIF A RECHERCHER LES MESURES APPROPRIEES DANS 
LEUR PAYS POUR : 

• Coopérer avec les institutions nationales pour empêcher et combattre 

toutes formes de harcèlement et de violences contre les femmes et les 

jeunes filles, comme un élément fondamental  de l'égalité et de 

l’émancipation des femme; 

• S'assurer que les femmes sont en sécurité au travail en soutenant les 

mesures qui promeuvent la création d'un milieu de travail sans 

harcèlement sexuel et encouragent les employés a mettre en place les 

mesures adéquates pour éliminer et gérer efficacement le harcèlement 

sexuel quand il se produit; 

• Promouvoir une législation locale qui pénalise les actes de harcèlement 

sexuel; 

• Etablir et soutenir des programmes qui fournissent une aide égale et 

une assistance aux femmes qui déposent des plaintes relatives au 

harcèlement; 

• Travailler pour créer des sociétés exemptes de harcèlement en mettant 

en place des programmes d'éducation participative dès le plus jeune 

âge, concernant les droits de l'homme, l'égalité des genres et le respect 

mutuel; 

• Présenter et investir dans des campagnes publiques de sensibilisation , 

comme "zéro tolérance", qui dépeint le harcèlement sexuel comme 

inacceptable, pour permettre aux femmes et aux jeunes filles de vivre 

leurs vies pleinement, sans intimidation ni culpabilité; 

• Créer des mécanismes pour encourager un  changement du 

comportement des auteurs de harcèlement sexuel. 

 


